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(54) Interface de commande de systeme d’asservissement d’appareils électriques

(57) L'invention se rapporte à une interface (10)
comprenant

- un sélecteur (12), mobile entre deux positions de
sélection,

- un emplacement (14) pour une carte,
- des bornes (16) reliées entre elles selon

la position du sélecteur (12) lorsqu'il n'y a pas

de carte dans l'emplacement (14),
la carte lorsqu'une carte est dans l'emplace-

ment (14).

L'interface selon l'invention autorise soit une confi-
guration pour des appareils à commande manuelle, soit
une configuration pour des appareils asservis électroni-
quement.
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Description

[0001] La présente invention concerne une interface
de commande de système d'asservissement d'appa-
reils électriques.
[0002] Les interfaces de commande peuvent être à
commande manuelle mais de plus en plus fréquem-
ment, les interfaces sont asservies électroniquement.
Les pompes telles que celles destinées à la circulation
de l'eau dans les logements, en particulier pour le chauf-
fage, sont asservies électroniquement d'une part pour
réduire la consommation d'énergie dans le respect des
règles de protection de l'environnement et d'autre part
pour améliorer le confort acoustique des installations.
[0003] Les systèmes d'asservissement électroniques
actuels s'avèrent coûteux et donc mal adaptés aux mar-
chés, ce qui n'incite pas les distributeurs et installateurs
à faire évoluer le système non asservi vers des systè-
mes asservis.
[0004] L'invention propose une interface qui soit sim-
ple et peu onéreuse à fabriquer. La solution est une in-
terface comprenant un sélecteur, mobile entre deux po-
sitions de sélection, un emplacement pour une carte,
des bornes reliées entre elles selon la position du sé-
lecteur lorsqu'il n'y a pas de carte dans l'emplacement
ou selon la carte lorsqu'une carte est dans l'emplace-
ment.
[0005] Dans un mode de réalisation, lorsqu'une carte
est dans l'emplacement, les bornes sont reliées entre
elles également selon la position du sélecteur.
[0006] Avantageusement, l'interface peut compren-
dre en outre des bornes de liaison avec un réseau élec-
trique. Le sélecteur peut être un sélecteur manuel.
[0007] L'invention concerne aussi un système d'as-
servissement comprenant l'interface, tel que décrit pré-
cédemment, et une carte dans l'emplacement.
[0008] De préférence, la carte est amovible. Avanta-
geusement, la carte comporte un organe de mesure de
la position du sélecteur ; la carte peut être une carte
CMS.
[0009] L'invention se rapporte aussi à un appareil
comprenant l'interface décrit précédemment.
[0010] De préférence, les bornes de l'interface sont
reliées au bobinage de l'appareil, le bobinage de l'ap-
pareil étant sélectionné selon la liaison entre les bornes.
Avantageusement, les bornes sont reliées entre elles
selon une carte dans l'emplacement.
[0011] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui suit des modes de réalisation de l'invention,
donnés à titre d'exemple uniquement et en références
aux dessins qui montrent :

- figure 1, une interface selon l'invention;
- figure 2, l'interface de la figure 1 en mode manuel ;
- figure 3, un graphe de fonctionnement de l'interface

de la figure 2 ;
- figure 4, l'interface de la figure 1 dans un système

d'asservissement ;
- figure 5, une vue en détail de la figure 4 ;
- figure 6, une vue en détail de la figure 4 ;
- figure 7, un graphe de fonctionnement de l'interface

de la figure 4 ;
- figure 8, un graphe de fonctionnement selon la fi-

gure 7.
L'invention se rapporte à une interface compor-

tant un emplacement pour une carte et des bornes
qui sont reliées entre elles selon la présence ou l'ab-
sence d'une carte dans l'emplacement. L'interface
autorise soit une configuration pour des appareils à
commande manuelle, soit une configuration pour
des appareils asservis électroniquement. Une mê-
me interface pouvant être appliquée dans les deux
modes de fonctionnement, les coûts de fabrication
sont donc réduits.

La figure 1 montre un mode de réalisation de
l'interface 10. L'interface comprend un sélecteur 12,
mobile entre deux positions de sélection ; l'interface
comprend aussi un emplacement 14 pour une car-
te. Des bornes 16 de l'interface 10 sont reliées entre
elles selon la position du sélecteur 12 lorsqu'il n'y a
pas de carte dans l'emplacement 14 ou selon la car-
te lorsqu'il y a une carte dans l'emplacement 14.
L'interface est de conception simple permettant son
adaptation sur des appareils asservis électronique-
ment ou non. Une pièce shunt montée à la place de
la carte électronique permet de réaliser la version
sans asservissement.

L'interface 10 permet de relier un appareil, tel
qu'un moteur ou une pompe, à un réseau électrique
d'alimentation. L'interface 10 comprend des bornes
d'entrée 15 pour établir une liaison avec le réseau
électrique et des bornes de sortie 16 pour établir
une liaison avec l'appareil à commander. La liaison
avec le réseau électrique d'alimentation sur l'inter-
face par les bornes 15 permet de simplifier la réali-
sation de l'alimentation de l'appareil et de réduire
les coûts de fabrication des connexions avec le ré-
seau électrique d'alimentation du condensateur de
déphasage de l'appareil par des bornes 17, de la
carte dans l'emplacement 14 et du moteur par les
bornes 16.

Le sélecteur 12 est un commutateur mobile en-
tre deux positions de sélection. Le sélecteur 12 peut
aussi être mobile entre plus de deux positions per-
mettant une plus grande variété de sélection. Selon
la figure 1, le sélecteur 12 est mobile entre trois po-
sitions référencées par les bornes de sortie P1, P2,
P3 ; la borne d'entrée du sélecteur 12 est référen-
cée P0. Le sélecteur 12 peut être manuel permet-
tant à l'utilisateur de choisir la position du sélecteur
qui convient pour le fonctionnement souhaité de
l'appareil. Selon la figure 1, le sélecteur est par
exemple mobile en rotation entre les positions de
sélection. Le sélecteur 12 est relié aux bornes 16
de l'interface par l'intermédiaire de l'emplacement
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14 ; sur la figure 1, le circuit électrique entre les bor-
nes 16 et le sélecteur 12 est ouvert au niveau de
l'emplacement 14.

L'emplacement 14 est une prise permettant de
brancher une carte permettant d'établir un contact
entre les bornes 16 et le sélecteur 12. Lorsque l'in-
terface 10 est utilisé avec un appareil non asservi,
le circuit électrique entre la sortie 16 et le sélecteur
12 est fermé en reliant les bornes du sélecteur 12
directement aux bornes de sortie 16. La liaison di-
recte est par exemple réalisée en établissant, en
usine, un pontage entre les bornes du sélecteur 12
et les bornes de sortie 16, telle que représentée sur
la figure 2. Lorsque l'interface 10 est utilisé avec un
appareil asservi électroniquement, une carte com-
portant des composants électroniques est enfichée
dans l'emplacement 14. Le circuit électrique entre
les bornes de sortie 16 et le sélecteur 12 est fermé
par l'intermédiaire de la carte et des composants
électroniques. Sur la figure 1 l'emplacement 14
comporte des bornes référencées 140 à 149.

Les bornes de sortie 16 de l'interface adaptent
l'interface sur un appareil, une pompe ou un moteur
par exemple. Les bornes de sorties 16 sont par
exemple connectées au bobinage du rotor et/ou du
stator de la pompe. Par exemple, lorsque l'interface
est adaptée sur un moteur asynchrone à cage
d'écureuil, les bornes de sorties 16 sont reliées au
stator du moteur. Le bobinage de l'appareil est sé-
lectionné selon la liaison entre les bornes 16. La
liaison entre les bornes 16 est déterminée par la
présence de la carte électronique. Lorsque l'empla-
cement 14 ne comporte pas de carte, la liaison en-
tre les bornes 16 est déterminée par la sélection par
l'utilisateur d'une position du sélecteur 12. Lorsque
l'emplacement 14 comporte une carte, la connexion
de la sortie 16 est déterminée par la carte. Toute-
fois, en présence d'une carte dans l'emplacement
14, la liaison entre les bornes de sortie 16 peut être
non seulement déterminée par la carte mais aussi
par la position du sélecteur 12. Sur la figure 1, les
bornes de sortie 16 sont référencées 161, 162, 163,
164, 165.

Dans un mode de réalisation, l'interface 10
comprend des bornes 17 pour brancher un conden-
sateur CM de déphasage lorsque l'interface est
adaptée sur un moteur asynchrone monophasé à
condensateur de déphasage. Ceci permet de sim-
plifier la réalisation de la connexion entre le conden-
sateur et le moteur.

La figure 2 montre l'interface 10 avec un appa-
reil 28, par exemple une pompe, non asservie. L'in-
terface 10 est dans une configuration pour des ap-
pareils à commande manuelle. Les caractéristiques
en sortie de la pompe (débit/pression du fluide) peu-
vent être rendues dépendantes du branchement du
bobinage de la pompe. Sur la figure 2, le bobinage
de la pompe 28 est référencé 281, 282, 283. Il s'agit

par exemple du bobinage du stator d'un moteur
asynchrone à cage d'écureuil. La pompe 28 com-
prend des bornes référencées M1 à M8. L'interface
10 est connectée aux bornes de la pompe 28 par
les bornes de sortie 161 à 165. L'interface 10 ne
comprend pas de carte dans l'emplacement 14 et
les bornes P0 à P3 du sélecteur 12 sont reliées res-
pectivement aux bornes 161 à 164 de la sortie 16
par des pontages 19. Les pontages sont par exem-
ple réalisés en usine. La borne de sortie 161 est
reliée à la borne P0 par le pontage 191, la borne de
sortie 162 est reliée à la borne P3 par le pontage
192, La borne de sortie 163 est reliée à la borne P2
par le pontage 193, la borne de sortie 164 est reliée
à la borne P1 par le pontage 194.

La liaison entre les bornes de sortie 16 est dé-
terminée par la position du sélecteur 12 choisie par
l'utilisateur. Ainsi,

- lorsque le sélecteur 12 est dans la position corres-
pondant à la borne P1 et grâce aux pontages 191
et 194, les bornes de sortie 161 et 164 sont reliées
entre elles. Cette liaison a pour conséquence le
branchement de la bobine 283 ;

- lorsque le sélecteur 12 est dans la position corres-
pondant à la borne P2 et grâce aux pontages 191
et 193, les bornes de sortie 161 et 163 sont reliées
entre elles. Cette liaison a pour conséquence le
branchement des bobines 282 et 283 ;

- lorsque le sélecteur 12 est dans la position corres-
pondant à la borne P3 et grâce aux pontages 191
et 192, les bornes de sortie 161 et 162 sont reliées
entre elles. Cette liaison a pour conséquence le
branchement des bobines 281, 282 et 283 ;

[0012] La figure 3 montre la sélection manuelle par
l'utilisateur d'une courbe hydraulique de fonctionnement
de la pompe. La figure 3 montre un graphe indiquant le
débit (m3/H) et la pression (mCE, mètre Colonne d'Eau)
en sortie de pompe selon un branchement du bobinage
de la pompe et une vitesse de rotation du rotor de la
pompe. Le graphe montre trois courbes 1, 2, 3 repré-
sentant chacune un mode de fonctionnement de la
pompe ; ces courbes correspondent chacune à une po-
sition du sélecteur 12. Le nombre de courbes et de po-
sitions du sélecteur 12 est donc donné à titre d'exemple.
La courbe 1 correspond à la position P3 du sélecteur 12
et à la vitesse maximale de rotation du rotor ; la courbe
2 correspond à la position P2 du sélecteur 12 et à une
vitesse intermédiaire de rotation du rotor ; la courbe 3
correspond à la position P1 du sélecteur 13 et à une
vitesse minimale de rotation du rotor. L'utilisateur sélec-
tionne alors manuellement la courbe hydraulique sou-
haitée du graphe de la figure 3 par la commutation du
sélecteur 12. La sélection de la position du sélecteur 12
commute directement les bobines du moteur.
[0013] La figure 4 montre l'interface de la figure 1
dans un système d'asservissement. Sur la figure 4, le
système d'asservissement comprend l'interface 10 et
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une carte 20 électronique. La carte 20 est enfichée dans
l'emplacement 14. Le système d'asservissement per-
met une commutation électronique de la liaison entre
les bornes 16 de l'interface 10. Le système d'asservis-
sement est branché sur un appareil 28, tel qu'une
pompe ; le système d'asservissement permet le réglage
du fonctionnement de l'appareil 28.
[0014] Les bornes de sortie 16 sont reliées entre elles
par l'intermédiaire de l'emplacement 14 comportant la
carte 20 et par l'intermédiaire du sélecteur 12. Selon la
carte 20 enfichée, la liaison entre les bornes 16 varie.
La carte 20 comporte un organe 22 de logique de com-
mande. L'organe 22 permet de mesurer la position du
sélecteur 12. L'organe 22 assure ensuite la fonction cor-
respondante à la position du sélecteur 12. La fonction
déterminée par l'organe 22 permet d'établir une liaison
entre les bornes de sortie 16 de l'interface 10. L'organe
22 peut comporter des fonctions prédéfinies, program-
mées à l'avance en usine par exemple, ce qui rend la
carte 20 immédiatement utilisable. L'organe 22 peut
aussi comporter des fonctions définies par l'utilisateur
lui-même ; la programmation de l'organe 22 par l'utilisa-
teur lui-même permet à ce dernier d'enregistrer les fonc-
tions qu'il souhaite voir appliquées à l'appareil asservi
par l'interface 10.
[0015] Avantageusement, la carte 20 est amovible ce
qui permet à l'utilisateur d'utiliser une autre carte 20
comportant un organe 22 programmé différemment;
l'utilisateur peut ainsi aisément modifier le fonctionne-
ment de l'appareil 28, ou assurer son remplacement par
une carte de rechange après-vente. Le fabricant peut
aussi aisément différencier sa gamme de produits par
différentes cartes montées en usine. Une même inter-
face 10 permet de réaliser tout type de fonctions à l'aide
de cartes électroniques appropriées installées sur l'in-
terface 10.
[0016] Un exemple de schéma électrique de la carte
20 est représenté sur la figure 4. Avantageusement, la
carte 20 est une carte de type CMS (Composants Mon-
tés en Surface) ; un tel type de carte est simple et peu
onéreux à fabriquer. L'adaptation de l'interface à ce type
de carte permet de rendre le système d'asservissement
moins cher. La carte 20 telle que représentée sur la fi-
gure 4 comporte, outre l'organe 22, des bornes 200 à
209.
[0017] L'organe 22 est relié en entrée aux bornes
d'entrée 201, 202, 204, 206 de la carte 20 par l'intermé-
diaire de composants électroniques R1, R2, R3, R4 tels
que des résistances. Lorsque la carte 20 est dans l'em-
placement 14, les bornes d'entrée 201, 202, 204, 206
de la carte 20 sont reliées aux bornes P0 à P3 du sé-
lecteur 12 et les bornes de sortie 200, 203, 205, 207 de
la carte 20 sont reliées aux bornes 16 de l'interface 10.
Les composants R1, R2, R3, R4 permettent à l'organe
22 de détecter la position du sélecteur 12. La mesure
de la position du sélecteur 12 par l'organe 22 est repré-
sentée sur la figure 5, qui est une vue en détail de la
figure 4. La borne P0 du sélecteur 12 est reliée au zéro

d'une alimentation +5V continue. La position du sélec-
teur 12 en P1-P2-P3 permet d'établir un niveau de ten-
sion distinct selon chaque position et qui sera interprété
comme un état logique par l'unité de commande 22.
[0018] L'organe 22 est relié en sortie à des triacs Y1,
Y2, Y3. Les triacs sont reliés à la borne de sortie 200 et
respectivement aux bornes de sortie 203, 205, 207 de
la carte 20. Le nombre de bornes d'entrée et de sortie
de la carte et le nombre de triacs utilisés ne sont pas
limités aux nombres décrits.
[0019] La figure 6 est une vue en détail de la figure 4
et représente la fonction des bornes 208 et 209. Les bor-
nes 208 et 209 de la carte 20 sont au même potentiel.
La borne 209 est par exemple utilisée avec la borne 203
pour l'alimentation électrique de la carte 20. La borne
208 est par exemple utilisée avec la borne 207 pour la
fonction de dégommage, c'est-à-dire l'augmentation
momentanée de la valeur du condensateur de dé-
phasage du moteur CM, à l'aide d'un condensateur ad-
ditionnel en parallèle, afin d'augmenter le couple mo-
teur.
[0020] Sur la figure 4, selon la position mesurée du
sélecteur 12 par l'organe 22 et selon les fonctions de
l'organe 22, celui-ci active un triac. L'activation d'un triac
établit une liaison entre deux bornes 16 particulières de
l'interface 10 et un branchement des bobines de l'appa-
reil 28. Ainsi :

- l'activation du triac Y1 permet d'établir une liaison
entre les bornes 161 et 162. Cette connexion a pour
conséquence le branchement des bobines 281, 282
et 283 ;

- l'activation du triac Y2 permet d'établir une liaison
entre les bornes 161 et 163. Cette connexion a pour
conséquence le branchement des bobines 282 et
283 ;

- l'activation du triac Y3 permet d'établir une liaison
entre les bornes 161 et 164. Cette connexion a pour
conséquence le branchement de la bobine 283.

[0021] La figure 7 montre un exemple d'asservisse-
ment du fonctionnement de l'interface de la figure 4. La
figure 7 montre un graphe comportant les courbes hy-
drauliques 1, 2, 3 figurant sur la figure 3 et indiquant le
débit (en m3/H) et la pression (mCE, mètre Colonne
d'Eau) en sortie de pompe selon la vitesse de rotation
du moteur de la pompe. Le graphe montre aussi des
courbes A, B et C indiquant des niveaux de hauteur ma-
nométrique suivant le mode d'asservissement program-
mé. Les niveaux de hauteur manométrique sont des li-
mites de fonctionnement de l'appareil par définition de
pressions limites supérieures et/ou inférieures. Dans le
cas d'une pompe, son fonctionnement peut être contrôlé
par la pression en sortie de la pompe. Les niveaux de
hauteur manométrique, pré-définis en laboratoire par
exemple, sont de telle sorte qu'à chacune des positions
du sélecteur corresponde l'un de ces niveaux. Les ni-
veaux de hauteur manométrique peuvent être à pres-
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sion constante ou à pression variable ou à une combi-
naison des deux. Sur la figure 7, ces niveaux sont va-
riables. Un mode de fonctionnement consiste à sélec-
tionner un niveau de hauteur manométrique (choix
d'une courbe A, B ou C) par la sélection d'une position
du sélecteur 12. L'interface 10 effectue l'asservisse-
ment électronique en modifiant la liaison entre les bor-
nes 16 de sortie, provoquant ainsi la commutation élec-
tronique des bobines de l'appareil 28 ; la commutation
des bobines provoque la commutation automatique sur
les courbes hydrauliques 1, 2, 3 combinées aux courbes
d'asservissement A, B, C suivant les fonctions prépro-
grammées sur la carte 20.
[0022] Un exemple de fonctionnement va être donné
en référence à la figure 8, l'appareil étant par exemple
une pompe. Le sélecteur 12 est positionné sur une po-
sition permettant la sélection de la courbe B, par exem-
ple la position P2. Une largeur de bande ∆B est prédé-
terminée avec comme axe central la courbe B et comme
limites supérieure et inférieure, respectivement les
courbes B1 et B2. La bande définit les limites ou seuils
de permutation automatique entre les 3 courbes hydrau-
liques 1, 2, 3.
[0023] Au démarrage la pompe fonctionne à une vi-
tesse minimale correspondant à la courbe hydraulique
3 dans l'exemple et est maintenue à cet état de fonc-
tionnement pendant un court instant pour la stabilisation
de l'électronique de commande et de l'information du
paramètre d'asservissement. Le point de fonctionne-
ment de la pompe dépend des pertes de charge de l'ins-
tallation dans laquelle est montée la pompe. Les pertes
de charge sont caractérisées par les courbes Pc1, Pc2,
Pc3 d'équation y = ax2, le coefficient « a » correspon-
dant à une valeur de perte de charge : la valeur de a
augmente lorsque une vanne de l'installation est fer-
mée, la valeur de a diminue lorsque une vanne est
ouverte. Selon les pertes de charges de l'installation, le
point de fonctionnement de la pompe se situe aux points
Pd1, Pd2, Pd3.
[0024] Après la phase de démarrage écoulée, le sys-
tème d'asservissement gère le fonctionnement de la
pompe suivant le débit de celle-ci :

- sur une augmentation du débit (diminution des per-
tes de charge de l'installation correspondant à une
ouverture d'une vanne), le système d'asservisse-
ment permute automatiquement les courbes hy-
drauliques 3 vers 2 et 2 vers 1, lorsque respective-
ment les seuils minimaux Pmin3 et Pmin2 sont
atteints ;

- sur une diminution du débit (augmentation des per-
tes de charge de l'installation correspondant à une
fermeture d'une vanne), le système d'asservisse-
ment permute automatiquement dans le sens inver-
se les courbes hydrauliques 1 vers 2 et 2 vers 3,
lorsque respectivement les seuils maximaux
Pmax1 et Pmax2 sont atteints.

[0025] Dans les plages de débit minimal (Dmin) ou de
débit maximal (Dmax) la pompe fonctionne respective-
ment sur les courbes hydrauliques 3 ou 1.
[0026] Le système d'asservissement permet à l'utili-
sateur de régler le démarrage, le fonctionnement et
éventuellement l'arrêt de la pompe dans des conditions
souhaitées. Ceci permet d'une part de réduire la con-
sommation d'énergie dans les règles de protection de
l'environnement, et d'autre part, d'améliorer le confort
acoustique des installations.
[0027] Le système ainsi défini offre la possibilité de
réaliser tout type de fonctions à l'aide de cartes électro-
niques appropriées, connectées dans l'emplacement 14
de la même interface 10. A titre d'exemple de fonctions
envisagées :

- une fonction déblocage du moteur + deux niveaux
de hauteur manométrique asservis,

- une courbe hydraulique non asservie + deux ni-
veaux de hauteur manométrique asservis,

- etc...

[0028] Bien entendu, la présente invention n'est pas
limitée aux modes de réalisations décrits à titre d'exem-
ple; ainsi, le nombre de bornes d'entrée et de sortie de
l'interface peut varier....

Revendications

1. Interface (10) comprenant

- un sélecteur (12), mobile entre deux positions
de sélection,

- un emplacement (14) pour une carte,
- des bornes (16) reliées entre elles selon

- la position du sélecteur (12) lorsqu'il n'y a
pas de carte dans l'emplacement (14),

- la carte lorsqu'une carte est dans l'empla-
cement (14).

2. Interface selon la revendication 1, caractérisée en
ce que, lorsqu'une carte est dans l'emplacement
(14), les bornes (16) sont reliées entre elles égale-
ment selon la position du sélecteur (12).

3. Interface selon la revendication 1 ou 2, caractéri-
sée en ce que l'interface (10) comprend en outre
des bornes (15) de liaison avec un réseau électri-
que.

4. Interface selon l'une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que le sélecteur (12) est un sélec-
teur manuel.

5. Système d'asservissement comprenant
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- l'interface (10) selon l'une des revendications
précédentes et

- une carte (20) dans l'emplacement (14).

6. Système selon la revendication 5, caractérisé en
ce que la carte (20) est amovible.

7. Système selon la revendication 5 ou 6, caractérisé
en ce que la carte (20) comporte un organe (22) de
mesure de la position du sélecteur (12).

8. Système selon l'une des revendications 5 à 7, ca-
ractérisé en ce que la carte (20) est une carte
CMS.

9. Appareil comprenant l'interface (10) selon l'une des
revendications 1 à 4.

10. Appareil selon la revendication 9, caractérisé en
ce que les bornes (16) de l'interface (10) sont re-
liées au bobinage de l'appareil, le bobinage de l'ap-
pareil étant sélectionné selon la liaison entre les
bornes (16).

11. Appareil selon la revendication 10, caractérisé en
ce que les bornes (16) sont reliées entre elles selon
une carte (20) dans l'emplacement (14).
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